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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°702 du 3 mars 2025 
 

- Arrêté n° 5575 du 03/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 24 sur le territoire de la commune d'Arné 

- Arrêté n° 5576 du 03/03/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 817 sur le territoire de la commune d'Ibos 

- Arrêté n° 5577 du 03/03/2025 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2025 pour l'USLD "L'Oustau" à Lannemezan 
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